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n° 208 924 du 6 septembre 2018

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 novembre 2017 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 novembre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommé la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 novembre 2017 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2018 convoquant les parties à l’audience du 13 août 2018.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. MONFILS, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, prise le 10 novembre 2017 en application de

l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980.

2. La partie requérante, qui se déclare de nationalité albanaise, a introduit une demande d’asile le 25

juin 1996, invoquant une crainte d’être persécutée en raison de ses fonctions antérieures de capitaine

des services de contre-espionnage albanais. En date du 11 février 1997, cette demande a fait l’objet

d’une décision de refus de la qualité de réfugié par la partie défenderesse au motif que le requérant

« n’a pas donné suite à une convocation dans le délai d’un mois ». La partie requérante n’a pas introduit

de recours contre cette décision et a regagné son pays d’origine.

Le 23 février 2016, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de protection internationale,

invoquant cette fois une crainte d’être persécutée en raison de ses activités de journaliste. Cette

demande a fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le
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chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr le 27 avril 2017. Suite au recours introduit par la partie

requérante, le Conseil de céans a, par son arrêt n°188 818 du 22 juin 2017, annulé cette décision.

En date du 10 novembre 2017, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une

nouvelle décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un

ressortissant d’un pays d’origine sûr.

Il s’agit de la décision querellée.

3. La décision attaquée, après avoir rappelé que l’Albanie figurait sur la liste des pays sûrs au sens de

l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980, refuse de prendre en considération la demande de

protection internationale de la partie requérante en raison de l’absence de crédibilité de son récit. Elle

souligne ainsi que la partie requérante n’apporte aucune preuve permettant d’attester qu’elle a

effectivement analysé une vidéo compromettante pour un responsable politique albanais. Elle estime

que les déclarations livrées par la partie requérante à cet égard, tout comme celles de son épouse,

manquent de consistance. Elle poursuit en considérant que l’ensemble des éléments avancés relatifs à

la procédure judiciaire dont elle fait l’objet ne permet pas d’établir une crainte d’être persécutée dans

son chef. En outre, la partie défenderesse estime que les autres problèmes dénoncés par la partie

requérante ne sont pas convaincants ou manquent de crédibilité. Enfin, les documents sont jugés

inopérants.

4. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

Après examen du dossier administratif et des pièces de procédure, mais aussi après avoir entendu la

partie requérante à l’audience du 13 août 2018, conformément à l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du

21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, le Conseil ne

peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise.

Le Conseil rappelle que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à

trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.1. En l’espèce, la partie défenderesse ne met pas en cause l’identité et la nationalité de la partie

requérante, ainsi que la réalité de son métier de journaliste. Elle ne met pas plus en cause le travail

journalistique effectué par la partie requérante, que celle-ci a pu documenter par divers éléments versés

à l’appui de sa demande.

5.2. Concernant la vidéo que la partie requérante présente comme étant à l’origine de ses problèmes, la

partie défenderesse souligne tout d’abord que celle-ci ne présente aucune preuve permettant d’attester

qu’elle a procédé à l’analyse de cette vidéo montrant la corruption d’un responsable politique albanais.

D’autre part, elle estime que la partie requérante et son épouse ont tenu des propos contradictoires sur

cette question.

Le Conseil ne partage pas cette analyse. En effet, il observe que la partie requérante produit à l’appui

de ses déclarations des témoignages provenant de deux des trois journalistes qui lui ont confié la tâche

d’analyser cette vidéo. Ces deux personnes, qui ont toutes les deux quitté l’Albanie, attestent de la

réalité de la mission confiée à la partie requérante. Si l’un de ces deux témoignages - soit celui de
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Monsieur G.X. - est versé en annexe de la note complémentaire du 23 juillet 2018, la partie requérante

avait connaissance, avant l’adoption de la décision querellée, du premier témoignage émis par Monsieur

F.M., reconnu réfugié en Belgique. Quant à ce dernier témoignage, la partie défenderesse ne met pas

en cause que ce document émane d’un journaliste qui a travaillé avec la partie requérante. Elle ne met

pas plus en cause la partie de ce témoignage consacrée à l’expertise confiée à la partie requérante. Le

même constat doit également être effectué à propos du témoignage de Monsieur G.X. à l’égard duquel

la partie défenderesse ne formule aucune observation.

Dès lors, le Conseil relève qu’il est erroné d’affirmer dans la décision querellée que la partie requérante

ne produit aucun élément de preuve sur ce point important de son récit, et n’aperçoit aucun élément de

nature à mettre en cause la force probante de ces témoignages en ce que ceux-ci certifient que la partie

requérante a bien procédé à l’expertise de la vidéo dont question.

En outre, le Conseil rejoint les développements de la requête qui concernent l’activation de l’adresse e-

mail renseignée par la partie requérante, les explications techniques précises et concrètes que celle-ci a

été en mesure de donner lors de son audition, ainsi que les prétendues contradictions relevées dans

ses déclarations et celles de son épouse ; développements au sujet desquels la partie défenderesse n’a

fait valoir aucune observation. Du reste, la partie requérante exposant à bon droit qu’elle n’a pu

effectuer que des hypothèses au sujet de la manière dont elle a été identifiée comme étant la personne

qui a procédé à l’analyse de cette vidéo, la partie défenderesse ne pouvait raisonnablement lui opposer

un manque de clarté dans ses propos.

5.3. Concernant le manquement reproché à la partie requérante tenant à son incapacité d’établir

clairement le lien entre les poursuites judiciaires dont elle fait l’objet et une intervention politique en sa

défaveur, le Conseil observe, dans les circonstances particulières de la cause, que ce lien est très

difficile, voire impossible, à établir objectivement eu égard à la nature même des faits invoqués. Sur

cette question, outre les diverses hypothèses que la partie requérante a été amenée à formuler et

qu’elle tente d’étayer par le biais d’informations à caractère général, la partie requérante produit

néanmoins des pièces qui la concernent personnellement, dont un avis émis par Monsieur J.D., juriste

dont le profil n’est pas remis en question par la partie défenderesse, ainsi qu’un témoignage de

Monsieur F.M., ancien collègue de la partie requérante.

Quant à la première de ces pièces, la partie défenderesse remet tout d’abord en cause le domaine de

compétence de l’expert juridique consulté en avançant que celui-ci « exerce principalement en matière

des Droits de l’homme, alors que votre affaire relève d’une toute autre branche du droit », et que « cette

constatation limite l’expertise que l’avis de [J.D.] revêt dans [le] cas particulier [de la partie requérante]

puisqu’il se prononce non seulement sur la régularité de la procédure mais également sur le cadre légal

de cette procédure sans toutefois en spécifier la base ». Cette analyse est inexacte. En effet, la matière

des droits de l’homme se caractérise par une diversité de droits reconnus à la personne humaine, dont

notamment, pour ce qui concerne les droits et les libertés reconnus par la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le droit à un procès équitable et le

droit à la légalité des délits et des peines, soit des questions qui se posent précisément en l’espèce.

Quant au contenu même de l’avis rendu, les constatations effectuées par la partie défenderesse ne se

vérifient pas à la lecture des pièces versées au dossier. Il faut effectivement relever qu’il ressort

explicitement de l’avis rendu par le professeur J.D. que son analyse repose sur des documents de

procédure - et non sur les seuls déclarations de la partie requérante -, sur différents textes légaux

auxquels il est fait directement référence, et que ce dernier expose explicitement les motifs précis pour

lesquels, à son estime, les droits fondamentaux de la partie requérante ont été méconnus. Pour sa part,

la partie défenderesse n’oppose aucun élément précis et concret, éventuellement documentaire, de

nature à contredire le contenu de cette analyse, notamment en ce qu’elle concerne les irrégularités

mises en exergue quant à la manière dont certaines preuves ont été collectées par le bureau du

procureur mais encore quant à la légalité de la peine. Enfin, rien n’autorise dans son contenu à mettre

en doute la fiabilité de ce document. Dès lors, le Conseil considère que cet élément présente une force

probante suffisante de nature à donner une certaine consistance aux déclarations effectuées par la

partie requérante.

Dans le même sens, le Conseil relève que le témoignage de Monsieur F.M. vient également appuyer les

affirmations de la partie requérante. Tout d’abord, le Conseil remarque que la partie défenderesse ne

tient pas compte de l’ensemble des déclarations effectuées par la partie requérante lorsque celle-ci

expose que cette personne s’est vue reconnaître la qualité de réfugié en Belgique « pour une toute

autre raison que son implication dans [son] histoire personnelle ». En effet, si les faits présentés par le
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témoin à l’appui de sa demande de protection internationale ne sont pas, pour partie, similaires à ceux

présentés par la partie requérante, cette dernière a aussi indiqué qu’il s’agissait de « la même grande

histoire » (v. rapport d’audition du 26 septembre 2017, page 13). Elle déclare d’ailleurs de manière

constante que cette personne fait partie des trois journalistes qui ont dénoncé des faits de corruption à

la suite de l’authentification de la vidéo qu’elle a effectuée personnellement ; élément central dont la

crédibilité est établie comme précisé ci-avant. Elle démontre également que ce même témoin a quitté

l’Albanie très rapidement après la publication de ladite vidéo pour demander l’asile en Belgique (v. les

pièces 2 et 3 annexées à la requête). Ainsi, si le Conseil relève avec la partie défenderesse que le

confrère de la partie requérante n’a pas été témoin direct des problèmes qu’elle a rencontrés, son écrit

demeure tout à fait indicatif lorsque celui-ci témoigne des causes de sa fuite - dont son travail

journalistique - ainsi que de « son expérience de la vie politique en Albanie ». Enfin, le Conseil

n’aperçoit raisonnablement aucun élément de nature à remettre en cause la sincérité dudit témoignage.

Le Conseil estime dès lors que ces pièces constituent à tout le moins des commencements de preuve

qui étayent le récit de la partie requérante. Il ne peut en conséquence pas se rallier aux motifs sur

lesquels la partie défenderesse s’appuie pour les écarter et estime que les importantes difficultés que la

partie requérante affirme avoir rencontrées, dans le contexte particulier évoqué en lien avec l’analyse de

la vidéo compromettante, n’apparaissent pas invraisemblables à ce stade.

5.4. Concernant les autres problèmes que la partie requérante affirme avoir rencontrés en Albanie, les

observations suivantes s’imposent :

- contrairement à la partie défenderesse, le Conseil juge les propos tenus par la partie requérante

suffisamment cohérents et plausibles lorsqu’elle décrit l’attitude du directeur de la programmation qui lui

« a dit je ne peux plus te garder. Il me dit je ne vais pas te garder, car je n’aurais plus de sponsors » (v.

rapport d’audition du 27 janvier 2017, page 5) ; par ailleurs, il ressort d’un élément documentaire versé

au dossier administratif par la partie requérante que son épouse a été licenciée dans des circonstances

qui interpellent et viennent corroborer les déclarations de la partie requérante selon lesquelles celle-ci

« a été licenciée de manière injuste » (v. rapport d’audition du 7 décembre 2016, page 11), l’explication

suggérée en termes de décision querellée relevant à ce stade de l’hypothèse ;

- le caractère contradictoire des propos tenus par la partie requérante et son épouse au sujet de la

tentative d’enlèvement dont ont été victimes leurs enfants ne ressort pas à suffisance de la lecture des

différents rapports d’audition ; la partie requérante explique valablement l’erreur de traduction qui s’est

probablement produite lors de l’audition du 27 janvier 2017 puisque, tout au long de ces différentes

auditions, celle-ci présente cet événement comme un fait unique ; pour le surplus, le Conseil rejoint

également les différentes observations formulées en termes de requête à cet égard, qui ne sont pas

contredites par la partie défenderesse ;

- il n’est pas remis en cause par la partie défenderesse que la partie requérante a connu des ennuis

judiciaires avec son ancien associé et que celui-ci a notamment proféré des menaces et des insultes à

l’égard de son épouse ; les activités illégales menées par cet associé sont décrites de manière assez

détaillée par la partie requérante ; cette dernière décrit de la même manière la proximité de son ancien

associé avec la police et certaines autorités judiciaires ; comme le soutient à juste titre la partie

requérante, l’utilisation de l’expression « un agent de la police » ne permet pas de réduire ce soutien à «

un simple policier de la route », celle-ci relatant encore, à titre d’exemple et avec consistance, la

manière dont des policiers s’étaient déjà comportés avec son ancien associé ;

- la partie requérante critique à bon droit l’analyse effectuée par la partie défenderesse au sujet des faits

de menace vécus par son épouse le 24 août 2014 et des démarches effectuées auprès de la police ; les

contradictions mises en évidence n’existent pas réellement puisqu’il ressort de la lecture des auditions

versées au dossier administratif que les époux décrivent le déroulement des démarches entreprises

pour déposer plainte de la même manière à l’exception d’une divergence portant sur le numéro du

commissariat de police ; le Conseil juge peu significative cette divergence d’autant que l’épouse de la

partie requérante indique confondre les numéros des commissariats et donne l’adresse du

commissariat sans que cette information n’ait été vérifiée ; pour le surplus, le Conseil décide de se rallier

aux explications fournies dans la requête à cet égard, à propos desquels la partie défenderesse ne fait

valoir aucune observation spécifique ;

- dans le contexte particulier invoqué, le Conseil peut concevoir que les appels téléphoniques reçus par

le beau-père de la partie requérante aient été appréhendés comme des faits menaçants.

Par conséquent, le Conseil considère que la réalité des problèmes précités est établie à suffisance.

5.5. En définitive, le Conseil estime que les éléments précités constituent un faisceau d’indices

convergents, lesquels, pris ensemble, sont de nature à justifier une crainte fondée de persécution dans

le chef de la partie requérante. Le Conseil constate encore que la partie requérante s’est réellement
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efforcée d’étayer sa demande par des preuves documentaires, et que ses déclarations apparaissent

suffisamment cohérentes et plausibles sans êtres contredites par des informations disponibles sur son

pays d’origine.

Dès lors, si les moyens développés par la partie requérante ne permettent pas de dissiper toutes les

zones d’ombre du récit de la partie requérante, le Conseil estime que, dans les circonstances propres à

l’espèce, il existe assez d’indices du bien-fondé de la crainte de cette dernière d’être exposée à des

persécutions en cas de retour dans son pays pour que le doute lui profite.

6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime que la partie requérante fournit

suffisamment d’indications qu’elle ne pourrait pas obtenir une protection effective auprès de ses

autorités nationales.

7. Le Conseil examine enfin si la crainte de la partie requérante ressortit au champ d’application de la

Convention de Genève. Il rappelle que, conformément à l’article 48/3, § 4, e, de la loi du 15 décembre

1980, dans le cadre de l'appréciation des motifs de persécution, « la notion “d'opinions politiques”

recouvre, entre autres, les opinions, les idées ou les croyances dans un domaine lié aux acteurs de

persécution visés à l'article 48/5 et à leurs politiques ou méthodes, que ces opinions, idées ou

croyances se soient ou non traduites par des actes de la part du demandeur. » En l’espèce, la crainte

invoquée est liée aux opinions politiques de la partie requérante, telles qu’elles sont définies par la

disposition précitée. Il s’ensuit que cette crainte ressortit au champ d’application de la Convention de

Genève.

8. Le Conseil n’aperçoit, au vu des pièces du dossier, aucune raison sérieuse de penser que la partie

requérante se serait rendue coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la

Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale

prévue par ladite Convention.

9. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Il n’y a, en conséquence, pas lieu d’examiner

les autres critiques de la partie requérante qui ne pourraient conduire à l’octroi d’une protection plus

étendue.

10. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la partie requérante la qualité

de réfugié.

11. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille dix-huit par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


